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140 SEANCE DU 20 MAI 1943

Charlotte Dalphin. — Determination de la Mycolevure de

Duclaux.

La levure qui fait l'objet de nos recherches provient de la
collection du Service des Fermentations de 1'Institut Pasteur
ä Paris. Duclaux la decouvrit ä la fin du siecle dernier alors

qu'elle etait apparue spontanement ä la surface du liquide de

Raulin laisse ä l'air, sous forme d'un voile epais. II la nomma
«Mycolevure » afin de rappeler qu'elle presente un caractere
intermediaire entre les levures et les mucedinees.

Dans son Traite de Microbiologie (1900), Duclaux decrit cette
levure et formule quelques-unes de ses proprietes mais il ne

l'introduit pas dans une classe definie.
En 1912, Guiliiermond decrit le groupe des Non-saccharo-

mycetacees ou levures douteuses parmi lesquelles il mentionne
la Mycolevure de Duclaux dans le genre Mycoderma. Toutefois,
Guiliiermond indique que ce groupe, dans lequel on range toutes
les levures qui ne sporulent pas et dont la place dans la
classification est incertaine, est encore provisoire.

Dans son travail sur les levures anascosporees, en 1934,

Lodder place la Mycolevure spec. Duclaux dans la famille des

Torulopsidaceae. Se basant sur des caracteres morphologiques,
eile l'incorpore ä la sous-famille des Mycotoruloideae. Lodder
n'etudie pas cette sous-famille en particulier, de sorte que la

position specifique de cet organisme demeure incertaine. Plus

tard, en 1938, Langeron et Guerra publient un travail sur les

Mycotoruloideae. D'apres ces auteurs, cette sous-famille est

formee d'un seul genre comprenant dix-sept especes de levures

pathogenes, parasites de l'homme ou des mammiferes. Iis ne

mentionnent nulle part la Mycolevure de Duclaux.
D'autres auteurs emploient encore cette levure sous le nom

de Mycolevure de Duclaux comme instrument de recherches

biochimiques. II faudrait citer ici les travaux de Fernbach et
Schoen sur la fermentation alcoolique.

Dans aucun des travaux consultes jusqu'ici, la Mycolevure
de Duclaux n'a ete determinee. C'est pourquoi, puisque nous
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l'utilisions pour nos recherches, nous avons juge interessant de

chercher ä placer ce microorganisme dans la classification
systematique.

Determination.

Les premiers tests 1 que nous avons employes pour differen-
cier les families et sous-families nous permettent de confirmer
le classement de Lodder et de placer la levure dans la famille
des Torulopsidaceae et dans la sous-famille des Mycotoruloideae.
Ces affirmations reposent sur les faits suivants. Cultivee sur
milieu de Gorodkowa, la levure ne forme pas d'ascospores ni de

badisiospores. C'est done bien une levure anascosporee. La
reaction de Molisch servant ä deceler la presence des carotenes
est negative. Les cultures sur porte-objets selon la technique
de Ravilier et Seydel2, ainsi que celles dans l'eau de pommes
de terre nous montrent des figures tres nettes de pseudo-

mycelium avec appareil sporifere.
Faisant partie de la sous-famille des Mycotoruloideae, elle

appartient done au genre Candida Berkhout 1923, selon la
classification de Langeron et Guerra.

Les methodes employees pour determiner la levure sont celles

que Langeron et Guerra ont decrites en details dans leur
travail 3. Nous ne reprendrons pas ici l'expose de ces methodes,
mais nous citerons pour chacune d'elles sa reference.

La determination repose sur l'etude des caracteres morpho-
logiques macro- et microscopiques et sur les caracteres biolo-

giques.

1. Morphologie macroscopique des cultures.

a) Sur milieu gelose glucose a 2%4:
Colonies gris-blanches, mates, seches, parcheminees. Les

bords sont irreguliers, denteles. Ces colonies sont peu volu-

1 Lodder, Die anaskosporogenen Hefen. These, Amsterdam, 1934.
2 C. R. Soc. Biol., 40, 181, 1932.
3 Annales de parasitologic, 16, 36, 162, 429, 481, 1938.
4 Ibid., p. 55.
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mineuses et s'accroissent en surface. Les levures qui poussent
dans l'eau de condensation du tube, forment un voile qui
remonte contre la paroi de verre.

Filamentisation: En observant ;i la loupe les colonies qui
poussent sur ce milieu, on constate qu'elles sont herissees de

petites pointes. Ges fdaments s'etendent egalement sur le pour-
tour de la colonie mais ils ne depassent pas une longueur d'en-
viron un huitieme du diametre de la colonie.

b) Dans milieu liquide glucose 1:

Milieu tres favorable au developpement. Au bout de 24 ä

48 heures de culture, formation d'un voile blanc emerge, lisse

et d'un anneau tres haut d'environ 6 ä 7 mm ä bord festonne.
En agitant le liquide de culture, le voile se desagrege, mais il
s'en reforme un autre. Ce n'est qu'au bout de 8 ä 10 jours environ,

au moment oil la fermentation est terminee, que le voile
se desagrege de lui-meme et que la levure tombe au fond du

liquide nutritif oü eile continue ä vegeter.

c) Dans milieu liquide ä l'alcooi 2:

Meme developpement que dans le milieu liquide glucose, mais

pas de degagement gazeux. Le voile semble plus important et

plus epais.

II n'a pas ete necessaire de tenir compte des caracteres

macroscopiques tels que ceux des colonies geantes ou des

cultures sur milieu ä base de gelatine.

2. Morphologie microscopique.

Les cellules de levure sont de formes variables suivant leur
äge. Tres jeunes, elles sont ovoldes et semblables aux blasto-

spores, elles ne sont pas tres volumineuses. Dans les cultures

plus ägees, domine un mycelium forme de cellules allongees de

8 ä 10 p de longueur et 4 ä 5 p. de largeur.

1 Ibid., p. 59.
2 Ibid., p. 162.



SEANCE DU 20 MAI 1943 143

3. Caracteres biologiques.

a) Zymogramme 1:

Le zymogramme se revele positif pour le glucose et le man-

nose; negatif pour le galactose, saccharose, maltose, lactose.
Nous avons done affaire ä une levure zymatique simple ne pos-
sedant que le complexe zymase; n'ayant ni saccharase, ni mal-

tase, eile est incapable de dedoubler les diholosides. Elle appar-
tient par ce caractere aux groupes Krusei ou Brumpti. Le

groupe Brumpti est un groupe de passage entre les levures

zymatiques et azymatiques car les elements qui le constituent
ne fermentent que tres faiblement le glucose. Les elements du

groupe Krusei fermentent normalement le glucose et le man-
nose, ce qui est le cas pour la Mycolevure de Duclaux. Nous la
rattachons done au groupe Krusei.

b) Auxanogramme des Sucres 2:

L'auxanogramme est positif pour le glucose et le mannose, il
est negatif pour le galactose, saccharose, maltose, lactose.

c) Auxanogramme de 1'azote 3:

II se revele positif pour l'uree, l'asparagine, le sulfate d'am-

monium, la peptone. II est negatif pour le nitrate de potassium.
Le groupe Krusei, auquel nous avons rattache la Mycolevure

de Duclaux ensuite des resultats que nous venons de mention-

ner, se compose de trois especes qui sont: Candida krusei,
Candida parakrusei, Candida aldoi.

L'etude de ces trois especes nous permet d'integrer la
Mycolevure de Duclaux ä l'espece Candida krusei (Castellani 1910).
Dans les tableaux suivants, nous comparons les caracteres de

ces deux levures.

1 Ibid., p. 74.
2 Ibid., p. 164.
3 Ibid., p. 168.
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Caracteres macro- et microscopiques:

Candida krusei Mycolevure de Duclaux

Colonie blanc eclatant, cre-
meuse, brillante, bords ir-
reguliers.

Colonie blanc-gris, mate,
bords irreguliers.

Filamentisation. Filamentisation.
Voile et anneau. Voile et anneau.
Assimile l'alcool. Assimile l'alcool.

Blastospores de grande taille,
allongees.

Blastospores ovoides pas tres
grosses.

Caracteres biologiques:

Sucres
Zymogramme Auxanogramme

C. krusei Mycol. Due. C. krusei Mycol. Due.

Glucose positif positif positif positif
Fructose » » » »

Mannose » » » »

Galactose negatif negatif negatif negatif
Saccharose » )>

Maltose » »

Lactose » » »

Auxanogramme de 1'azote:

Sources d'azote C. krusei Mycol. Due.

Uree positif positif
Asparagine »

S04 (NH4)2 »

Peptone
kno3 negatif negatif

Ces tableaux comparatifs nous permettent d'affirmer que la
Mycolevure de Duclaux est tres voisine de la levure Candida
krusei. Notons cependant que Langeron et Guerra ont decrit
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des levures pathogenes; or, ce caractere de parasitisme n'a pas
ete etabli jusqu'ici pour la Mycolevure de Duclaux. Nous nous
trouvons done dans l'alternative suivante: negliger le caractere

parasite et identifier l'organisme etudie ä l'espece decrite par
Castellani, ou bien renoncer ä cette identification pour creer une
variete parallele d'origine saprophytique. Nous adoptons ce

dernier point de vue et nous definirons la Mycolevure de Duclaux
de la facon suivante: Levure anascosporee, famille des Toru-
lopsidaceae, sous-famille des Myeotoruloideae, genre Candida
Berkhout 1923, groupe Krusei, espece Candida krusei, variete
Candida krusei affinis (Duclaux) Dalphin 1943.

Universite de Geneve,
Institut de Botanique generale,

Laboratoire de Microbiologie et des Fermentations.

Erwin Haag et Charlotte Dalphin. — Note sur le microdosage
des nitrates d'apres Lemoigne, Monguillon et Desveaux1.

La methode de dosage colorimetrique de l'ion nitrique d'apres
Lemoigne, Monguillon et Desveaux 2 est basee sur la transformation

des nitrates en nitrites et sur l'application aux nitrites
formes de la reaction coloree de P. Griess. Dans la premiere
etape du dosage, on ajuste la solution aqueuse ä un pH compris
entre 2,5 et 3,0, puis on la refroidit ä 0°. On fait agir ä ce

moment et pendant un temps defini de la poudre de zinc. En
observant ces conditions, l'ion nitrique est reduit en un melange
de nitrite et d'hydroxylamine. La deuxieme etape consiste ä

transformer l'hydroxylamine du melange en nitrite au moyen
d'une solution acetique d'iode. Dans une derniere etape on
acheve enfin la formation du colorant rose de Griess (acide

benzene-sulfonique-l,4-azo-4-naphtylamine-l) par un exces

d'acide sulfanilique et d'a-naphtylamine.

1 Travail subventionne pour l'un de nous (E.H.) par la fondation
Dr Joachim de Giacomi de la S. H. S. N.

2 C. R. Acad. Sc. Paris, 204, 683-686, 1937.
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